
e n t r e leurs mains . Des négociants ont été d û 
ment avert is , soit p : r le té légraphe, soit par les 
moyens de correspondance ordinaire , dans les 
part ies les plus éloignées du r o y a u m e , et, n o n -
seulement on a empêché les marchandises d 'a r 
r iver à leur destination , mais encore on a pu , 
avec l 'assistance de la jus t ice , r ep r end re des 
produi ts après livraison. 

Ces chevaliers d ' indust r ie , abusant de l 'act i 
vité que donnait au commerce avec la France , 
l a réduc t ion des droits su r les vins , et la négo
ciat ion du trai té de commerce , ont pour tant 
réuss i à obtenir de grandes consignations de 
marchand i ses françaises. Mais le comité s'est 
mis en rappor t avec le consul de F r a n c e , et des 
m e s u r e s énerg iques ont é!é prises par le min i s 
tère du commercé français pour met t re ses n a 
t ionaux s u r leurs gardes . Il leur a été r ecom
mandé no tamment d 'en t re r en rappor ts avec le 
secréta i re de l 'association de Glasgow, avant 
d 'exécuter les ordres qui leur viendraient de 
maisons inconnues . Par suite de cette r ecom
mandat ion , le comité a reçu de nombreuses 
communica t ions de négociants français et a pu 
se convaincre que plusieurs d 'ent re eux avaient 
été compromis gravement . L'association peut 
donc se flatter d'avoir rendu de g rand i services 
en met tant un terme à ces f rauduleuses o p é r a 
t ions. 

Administration télégraphique. 
B u r e a u de R o u b a i x . 

Pa r suite d 'une réduct ion applicable à dater 
du 1 " février prochain , le tarif des dépêches 
té légraphiques à destination de l 'Angleterre 
vient d 'ê t re modifié comme il suit : 

La taxe d 'une dépêche simple , qui était u n i 
formément fixée à 7 fr. 50 cent , pour toutes les 
stat ions anglaises , est rédui te à 4 fr. 50 c. pour 
Londres et à 5 fr. 
r oyaume-un i de 
lande . 

c. pour les aut res vil 
Grande-Bre tagne et 

es du 
d'Ir-

Roubaix, 25 janvier 1861 

Le directeur, 
C R É H K . 

Par a r rê té de M. le préfet du Nord , les b a r 
r i è res de dégel sont fermées depuis jeudi 2 4 , à 
qua t r e s heu re s du s o i r , dans toute l ' é tendue de 
l ' a r rondissement de Lille : 

1° Sur les rou tes impér ia les numéros 17, -2o, 
41 et 42 ; 

2° Sur les rou tes dépar tementa les numéros 
2 , 14 , 18 , 19 et 2 2 ; 

3* Sur les chemins de g rande communicat ion 
n u m é r o s 6, 7, 9, 12 , 14, 22 , 30 , 3 7 , 39 , 4 1 , 
4 8 , 54 , 58 , 62 , 08 et 09 . 

L ' interdict ion absolue de toute circulation de 
voi tures aura lieu sur toutes les parties neuves 
construi tes ou reconstrui tes en 1859 et 1800 du 
chemin vicinal de grande communicat ion n u 
méro 9 , section de Mouveaux à Bondues . 

Au marché aux grains de L i l l e , de merc red i . 
il y a eu une baisse movenne de 11 cent imes à 
l 'hectol i t re . 

0 ,000 ins t i tu teurs environ sur 40 ,000 vont 
concour i r pour le prix de 0 ,000 fr. que . 'Empe
r e u r dest ine à l 'auteur du meil leur mémoire 
sur l 'éducation du peuple . Nous apprenons avec 
plaisir que plusieurs d 'ent re eux ont déjà remis 
leur travail ent re les mains des inspecteurs . Les 
manuscr i ts doivent parvenir au minis tère de 
l ' instruction publ ique avant le 3 février 
chain. 

pro-

Le s ieur François Deleu , dont nous avons 
annoncé l 'arrestation pour vol de coke au p r é 
jud ice de l 'é tabl issement du gaz de Houba ix , 
vient d 'ê t re condamné p a r l e t r ibunal correct ion
nel de L i l l e , à l 'audience du 23 j a n v i e r , à six 
mois de prison. 

Par ar rê t de la cour impéria le de Douai, sec
tion des appels de police correct ionnel le , en 
date du 31 décembre mil huit cent soixante , 
infirmant un j u g e m e n t du tr ibunal correctionnel 
de Lil e du 23 novembre précédent , le nommé 
Henr i -Modeste-Joseph Dervaux, âgé de 30 a n s , 
épicier en gros demeuran t à Tourcoing , con
vaincu ("avoir, le 13 août 1800, vendu au sieur 
Cavlc, épicier à Wambrech i e s , un paquet conte
nant un k i logramme de poudre qu'il présent: it 
comme étant de la cannelle de première quali té 
moulue , et qui n 'était en réal i té composée que 
d 'écorce désignée sous !e nom de Cassia lignea 
et de fécule de pomme de terre , d'avoir mis en 
vente une substance a l imentai re qu'il savait ê t re 
falsifiée , et d'avoir dé tenu dans son magasin 
cette p ré tendue cannelle qu'il -avait falsifiée , a 
été déclaré coupable 1° de t romper ie sur la na
tu re île la marchandise vendue ; 2° de mise en 
vente d 'une substance a l imenta i re qu' i l savait 
ê t re falsifiée; 3° de dé ten t ion , sans motifs légi
t i m e s , dans son magasin , de substance a l imen
taire qu'il savait ê t re falsifiée. 

P o u r répara t ion de quoi il a été condamné à 
la peine de quinze j ou r s d ' empr i sonnement , et 
par corps à àO fr. d ' amende et aux frais. 

La cour a de plus prononcé la confiscation 
des marchandises saisies , o rdonné l'affiche par 
extrait de son a r rê t à la porte des mair ies de 
W a m b r e c h i e s , de Tourcoing et de Lille et du 
domicile du prévenu , et l ' insertion dans les 
j ou rnaux de Lille. 

L ' indus t r ie t inctoriale à Par is s 'occupe en ce 
momen t d 'une nouvelle mat ière colorante bleue 
(b leuine) , ob tenue au moyen de l 'anil ine. 

Si nous sommes bien informés, l'on doit cette 
impor tan te découver te à deux j e u n e s chimistes 
de la Monnaie. 

L 'adminis t ra t ion de la loterie lilloise n'a e n 
core eu à délivrer, à l 'heure qu'il est, que deux 
Jots de 1,000 fr. sur les dix numéros sortis au 
premier t i rage. Le premier a été gagné par un 
ins t i tu teur du Cher . Le second lot vient d 'être 
envoyé à M. Charles Colart , l imonadier à P o n -
tar l ier . Celui de 5,000 fr., gagné par .c numéro 
2 1 3 , 8 0 9 , a été réclamé avan t -h i e r ; il est acquis 
à M. Gallet , maî t re charpen t ie r à Morchain 
(Somme) , qui en a touché le montan t immédia
tement . 

Par tou t on r ep rend les travaux des c h a m p - , 
forcément in t e r rompus depuis le mois de rn ie r . 
Du res te , les froids intenses qui ont i n a u g u r é 
la campagne agricole de 1800-1801 n 'ont encore 
produit aucun dommage sér ieux. Les blés , qui 
étaient protégés en beaucoup d 'endroi ts par une 
épaisse couche de neige , n 'ont pas eu à cra indre 
les premières gelées . 

Quant au froid actuel , les cul t ivateurs ne 
paraissent pas le r edou te r pour les récoltes en 
t e r re , et ils en a t tendent du bien à cause de a 
destruct ion des animaux nuisibles qui doit r é 
sul ter des fortes geiées. 

Suivant les rense ignements t ransmis de diffé
ren t s points de la F rance au Journal d'agricul
ture pratique, on fonde généra lement rie g ran 
des espérances sur le p r in temps prochain . 

Les médecins s ignalent , pendant l 'hiver, une 
foule de maladies provenant , non du froid, mais 
de la chaleur excessive produi te par les poêle- , 

à . r ega rde r comme des oracles , j e me persuadai 
q u e l 'exemple ne me serait pas plus dilliciie à 
donne r que le précepte , et que j e n 'aura is point 
de peine à composer des ouvrages supér ieurs à 
ceux sur lesquels s 'exerçait ma cr i t ique . Je d i s 
posai en conséquence cinq cahiers de papier 
b lanc , avec couver ture bleue et roset tes de 
faveur ve rmei l l e ; j e demandai aux vieux c h r o 
n iqueu r s une de leurs pages les moins c o n n u e s ; 
j e méditai longuement un plan qui me parut 
approcher de la perfection ; j e prodiguai dans 
le dialogue l 'espri t , le sent iment et l 'énergie ; 
enfin, après six mois d'un travail opin iâ t re , 
j ' ava i s enfanté cinq actes que j e comparais mo
des tement aux plus belles pièces de Corneil le. 

A peine a vais-je mis la de rn iè re main à mon 
chef -d 'œuvre que j e vis annoncer r u r l'affiche 
de l 'Odéon un ouvrage dont le t i tre offrait une 
s ingul ière analogie avec le mien. Je n'ai pas be 
soin de te dire que j e n ' e m p r e s s a i de re ten i r 
une stalle pour la première représenta t ion . Avec, 

Suelle anxiété j ' a t t end i s le lever du r i d e a u ! 
élas ! dès les premiers vers, il me fallut recon

na î t re que le choix de l 'auteur était tombé 
préc isément sur le sujet que j e venais de t ra i 
ter . Ce qu'il y avait de plus accablant pour moi, 
c 'était que le pa r t e r re , prenant goût à des 
détails dont j e n 'é tais nul lement émervei l lé , ne 
se lassait point d 'applaudi r de:- mains et de la 
voix. Bref, la pièce alla aux nues , et ce l'ut au 
mil ieu d 'un tonne r r e d 'applaudissements et de 
bravos que l 'acteur principal vint l ivrer le nom 
d e l ' au teur au publ ic . Ce nom était celui de 
Danglade . Je ren t ra i chez moi c o n s t e r n é ; j ' e u s 
la fièvre toute la nui t , et la première chose que 
j e fis le l endemain en me levant foi de j e t e r au 
l'eu mon manuscr i t . 

— H comprends que cette mésaventure ne 

t 'ait point encouragé à (enter un second essai 
l i t t é r a i r e ; mais r ien ne s'y ra t t ache , il me 
semble , à la tasse de chocolat qui a failli te 
r end re manchot . 

— Nous y ar r iverons . 
J 'avais vingt-deux a n s ; il était temps que j e 

me fisse une position dans le monde . Je sollici
tai une sous-préfec ture qu i , par suite de m u t a -
lions, allait être vacante. .Von père mit en avant 
ses services adminis t ra t i f s ; mon oncle donna 
un grand dîner en l 'honneur d 'un chef de divi
sion éont il était parent par a l l i ance ; ma mère 
rappela à la tante du minis i re qu 'e l le avait été 
sa camarade de pension. La jus t ice et la faveur 
semblaient s 'être donné la main pour appuyer 
ma d e m a n d e ; j ' a u r a i s regardé comme un i n -
seiisé celui qui eût mis ma nominat ion en doute . 
Je crois même que j ' ava is déjà commandé a 
broder ie de mou cos tume officiel, lorsque j e 
reçus une dépêche commençant par ces mots 
qui d ispensent de lire le reste : J'ai le régie! de 
vous annoncer... Le Ministre s'était vu forcé de 
disposer de la sous-préfecture vacante en faveur 
d'un au t re pré tendant dont les droits étaient 
encore mieux établis que les miens . Le l ende
main, j ' e n t r a i dans un cabinet de l e c tu r e ; j ' o u 
vris le Moniteur, cl peu s'en fallut que j e ne le 
fisse v o l e r , déchiré en mille m o r c e a u x , au nez 
des lecteurs assis au tour de la table. Le sous -
préfet nommé était Danglade. 

— Ce Danglade n'avait donc été mis sur celle 
ter re eue pour te bar re r toutes les r o u t e s ? 

— ' foules , mon ami . 
— Mais la tasse de chocola t? 
— Tu vas voir. 
A que lque temps de là , revenant des eaux de 

B a d e , je m'arrê ta i à S t rasbourg où il n 'était 
brui t dans le monde lashiounable que d 'une 

dont on ne sait pas toujours modérer l 'activité ; ] 
l 'air, en s'échauffant, finit par se dessécher , si j 
l'on n 'a pas soin de lui rendre de l 'humidi té en 
maintenant un vase rempli d'eau sur le poêle, 
ce que les Anglais ne négligent j amais de 
faire. 

Il s 'ensuit que l'air sec que l'on respire e n 
lève de l 'humidi té aux cellules pulmonai res et 
les dessèche à la iongue, ainsi que la peau du 
visage et des mains avec lesquelles il se trouve 
en contact. 

On compte en Angleterre que l 'air d 'un 
appar tement ordinai re , chauffé par un poêle, 
doit évaporer au moins un litre d 'eau par j o u r , 
jiour ne pas occasioner de dérangement dans les 
fonctions de la poitr ine et ne pas causer de 
céphalalgie . 

D É N O M B R E M E N T D É C E N N A L 
DE L'INDUSTRIE MANUFACTUIUKKE. 

Voici la série des quest ions posées par le 
mil istre cl auxquel les il esl utile de répondre 
avec précision. Elles sont au nombre de qua-
ruulc-qualre , plus une série d 'observat ions 
éciaircissant tous les doutes : 

1. Valeur vénale de l 'établissement (1)-
2 . Nombre moyen ordinaire des ouvriers 

adul tes : hommes travail lant à la j o u r n é e . 
3 . Id. à la lâche exclusivement pour la maison. 
4 . Id. pour la maison et d 'au t res pa t rons . 
5. Femmes travaillant à la journée . 
(>. Id. à la tâche exclusivement pour la maison. 
7. Id. pour la maison el d ' au t res pat rons . 
8. Salaire des ouvriers adul tes , non nour r i s , 

t ravail lant à la j o u r n é e : hommes,pr ix max imum; 
0. Id. femmes, prix m a x i m u m ; 
10. Id. hommes , prix m i n i m u m ; 
4 1. Id. femmes, prix minimum ; 
12. Id. h o m m e s , prix moyen o r d i n a i r e ; 
13 . Id. femmes, prix moyen o rd ina i r e ; 
14. Nombre des enfants employés dans l 'é ta

blissement et recevant un salaire (2) : garçons ; 
15. Id. filles. 
16 Salaire habituel des enfants : c a r c a n s ; 
17. Id. filles. 
18. Quant i té moyenne des mat ières premières 

employées annuel lement (3) . 
10. Quanti tés d 'après les provenances : F rance . 
20. Id. E t ranger ( i ) . 
2 1 . Valeur à l 'usine de ces mat iè res . 
2'2. Quanti té moyenne des produits annue l l e 

ment fabriqués. 
2 3 . Valeur réelle à l 'usine de ces produi ts , 

déduct ion faite de l 'escompte. 
34. Nature et poids moyen annuel du combus

tible employé 
25 . Dépense moyenne annuel le et combust ib le . 

"20 . Moteurs : moul ins à eau , n o m b r e ; 
27 . Id. force réelle en chevaux-vapeur . 
2 8 . Moulins à vent, n o m b r e ; 
2'J. Id . force réelle en chevaux-vapeur . 
30. Moulins à manège , nombre ; 
3 1 . Force réelle en chevaux-vapeur . 
32 . Machines à papeur , nombre ; 

( t) Par valeur de l'établissement il faut entendre 
le prix qu'il atteindrait probablement s'il était mis 
en vente. 

(2) li s'agit ici des enfants de moins de 15 ans 
employés dans les manufactures à un titre quel
conque , et recevant un salaire quelque faible qu'il 
soit. 

(3) indiquer ces quantités en mesures métriques 
et autant que possible au poids. 

(4) S'il s'agit par exemple d'ime fabrique de 
drans , indiquer séparément dans la colonne d'ob
servations les quantités do laines françaises et 
étrangères employées annuellement, en ayant soin 
de taire concorder ces diverses quantités avec le 
total do la colonne précédente. 

course de chevaux qui devait, d isa i t -on, être 
for! in téressante . Il s'agissait d''un prix de cinq 
mille francs donné par le Jockey-Club de l 'en
droit L'cmui était grand parmi I s gen t l emen-

Haut el du Bas-Rhin. Le jour venu, 
!!c su 'nil en mouvement ; la roule de 

l 'h ippodrome était groui l lante de piétons , de 
cavaliers el de daines en équipages . Je suivis la 
fouie ; ! j ' a r r iva i sur le lurf en compagnie 
de ij iciqucs s i rasbourgeois de mes amis . Trois 

ux ent rèrent en lice, montés par des jockeys 
l'un était ! leu, le secend j a u n e el le 
me vert. On donne le s igna l ; les voila 
. Le j a u n e , plein de fougue s'est élancé. 

ridi 
toutt 

chevi 
don! 
troi: i 
par 

arde; 
coin, 
bien. 

; ic 
ic une 
nt un 
Mille fi 

i i! .1 U'C ue 
onl'ure il 
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tes pour 

3 3 . Id. force réelle en chevaux-vapeur , théo
r ique ; 

34 . Id . , id . , effective. 
3 5 . Forces an imées , nombre des hommes ( 1 ) ; 
30 . Id. animaux (2) . 
37 . Machines (3) , leur nombre ; 
38 . Id. leur na ture (4) ; 
39 Id. nombre de broches des 

filer. 
40 
41 

machines à 

Nombre des hauts - fourneaux. 
Chômages : l 'élablissement est-il soumis 

à des chômages régul ie rs? 
4 2 . Id. époques habituelles de ces chômages ; 
4 3 . Id. leur durée m o y e n n e ; 
44. Id. occupation des ouvriers pendant leur 

du rée . 
4 5 Observations. 

avec la rapidi té <\c l ' é . l a i r ; le b l eu , non moins 

Commerce. 
Q u e e n s t o w n , 21 janvier . 

Canada arr ivé. — New-York , 10 j a n v i e r , 
coton, plus c a l m e ; c h a n g e , 5 .40 . — New-Or
léans , le Q, midd l ing , I r.' c. ; recettes des trois 
j o u r s , 28,000 13.; change « 'amél iorant ; Esrort 
expédié. — Mobile, le 7, coton calme; middling 
11 1/4 ; recel tes des trois j ou r s , 11 ,000 D. ; 
change 5.52 1/2 sur Par is . — Char les ion , le 5 , 
middling H 1/4; receltés de la s e m a i n e , 2,100 
B. — Déficit des r e c e t t e s , 571,000 B. ; déficit 
des expédit ions pour F r a n c e , 30,000 B. — Le 
Mississipi s'est s é p a r é ; la révolution progresse . 

B u e n o s - Â y r e s , 14 décembre . 

On annonce de grands arrivages de laines de 
l ' in tér ieur . On avait r emarqué un moins bon 
cond i t ionnemen t , et ou voulait ohlenir un peu 
de ba i s se , mais les dé lenteurs ne paraissaient 
pas disposés à s'y soumet t re . On a expédié 108 
B. pour le Havre par Anna et 412 B. laine, 314 
B. peaux de mouton pour Marseille. 

(Industriel alsacien). 

Tri fumeux. 
La cour de Lyon vient de rendre un arrêt fort 

impor tant à raison de la fréquence ries applica
tions qu'il peut recevoir. File a décidé qu 'un 
commerçant , par la vente de son fonds et de sa 
cl ientclle, s ' interdi t , par le fait même de celle 
vente , le droit d'exploiter un établissement du 
même genre où il pourrait r eprendre une partie 
de ses anciennes pra t iques . 

!e vert se met à trot ter 
e famille , menant paisi-
hoiirgeois à ses affaires. 
le vert ! i lil un de mes 

bons ai.lis alsaciens. 
Chacun de r i re . 
Un au t r e dit : « — Je les t iens pour le bleu. » 
Celui-ci me parut plus av isé ; mais j e le trou

vai encore assez simple , ayant le choix , de ne 
point tenir pour le j a u n e , qui déjà distançait le 
bleu de plusieurs mèt res . • Eh bien , moi, m ' é -
cr iai- je j e tiens les deux paris pour le j a u n e . » 

J ' en tendis au tou r de moi un m u r m u r e d ' ap 
probat ion. « — Ah ! mons ieur , me dit, avec un 
sour i re plein d ' ironie pour mes adversaires , une 
vieille dame qui se tenait presque dans ma 
poche , si j ' é t a i s plus r i c h e , je vous prierais de 
me met t re de moitié dans votre enjeu. » 

Je partageais la confiance de ma respectable 
vsisine. A la fin du premier tour, je regarde 
même la question comme définitivement résolue 
en ma faveur. Le jockey j a u n e , en effet, main
tient les tement son rang et ses distances, tandis 

NÉCROLOGIE. 

La veuve de Casimir Pér ier , l ' i l lustre homme 
d'Etat qui joua un si grand rôle dans le com
mencement de la monarchie de Jui l let , vient de 
s 'éteindre à Chai Ilot , dans la modeste retrai te 
où elle vivait depuis -ÏS ans . Les obsèques de 
cette femme , aussi dist inguée par les qual i tés 
du cœur que par celles de l ' e spr i t , ont eu lieu 
avec la plus grande simplicité , conformément à 
ses dernières volontés, les parents seuls avaient 
été convoqués. 

(t) Indiquer spécialement dans cette colonne le 
nombre des ouvriers qui mettent en mouvement des 
moteurs quelconques et ne prennent part que sous 
cette forme à la fabrication. 

(2) 11 s'agit ici des animaux (chevaux, bœufs, &c.) 
qui mettent en mouvement un moteur quelconque 
(manège, cvc.) 

(3) On devra considérer comme machine tout ap
pareil mécanique, qui fabrique directement ou con
tribue à fabriquer tout ou partie d'un produit et 
reçoit l'impulsion d'un moteur, à eau, à bras, à air, 
à feu, &C 

(4) Les énumérer dans la colonne d'observations, 
et au besoin au verso du bulletin. 

que lu bleu découragé cornu ence ta ra lent i r sa 
course , el qu ! le vert, toujours trot tant avec 
une al lure vraiment phi losophique, les suit tous 
dav.x d'assez loin. Mais ne voilà t-il pas qu 'au 
second lour. ce sournois de vert, piqué par j e 
ne sais quelle mouche , se livre tout à coup à un 
galop désordonné ! En moins de vingt secondes , 
le bleu, d i s l ancé , se d é r o b e ; le j a u n e , au bruit 
de ce galop menaçan t , redouble d'efforts, mais 
non de v i tesse ; il souille, il fume, il est harassé . 
Le vert, au contra i re , frais et dispos comme une 
recrue qui vient d 'ent rer en campagne , file 
le long de la corde, fendant l 'air , el arr ive 
t r iomphalement au but le premier . J 'é ta is fu
r ieux. Juge de ce que j e dus ép rouver en appre
nant que le cheval vainqueur appartenai t au 
sous-préfet Danglade. 

— C'était j oue r de m a l h e u r , j 'en conv iens ; 
mais le café de Paris n 'est pas à St rasbourg , et 
la lasse de chocolat . . . 

— M'a élé souillée à Par is où j e me hàle de 
revenir . Je possède, à que lque l ieues de la capi
t a l e , dans le petit village de P . . . , où j ' a i élé 
élevé, une maison de campagne que j ' a i béri lée 
d'un de mes oncles. Je n 'a ime ni la situation ni 
la disposition de ce bien, el je l 'aurais depuis 
longtemps vendu si j e n'affectionnais le pays, où 
j e ne puis faire un pas sans re t rouver quelque 
soevenir agréable de mon enfance. 

MOLERI. 
(]JI fin au prochain numéro.) 

GUANO DU P É R O U , garanti su r analyse. — 
En magasin à Par is : 33 fr. 70 les 100 k i l . , par 
livraison d'au moins 10,000 kiJog. ; 34 fr. pa r 
livraison au-dessous de 10,01)0 kilog. S 'adresser 
au Matériel agricole. 3 5 , r ue Lalayet te , à Par i s . 


